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Nom	de	la	Mission	:	
Evaluation	de	la	Stratégie	de	Coopération	de	la	
Commission	Européenne	en	Angola	sur	la	
période	2002-2007	
(financement	Commission	Européenne)	

Valeur	totale	du	contrat	:		

Pays	:	Angola	
Lieu	:	Angola	

Durée	de	la	mission	:	25	hommes/jours	répartis	
sur	la	période	

Nom	du	Client	:	
Commission	Européenne	

Nombre	total	d’employés-mois	:	8	
	

Adresse	:	
Unité	Evaluation	-	EuropeAid	
Rue	de	la	Loi	41	
1040	Bruxelles	

Valeur	du	contrat	VSi	Planning	:		
	

Date	de	démarrage	:	07/2007	
Date	d'achèvement	:	11/2008	

Nombre	d’employés-mois	fournis	par	le	
partenaire	:	6	

Nom	du/des	partenaire(s)	éventuel(s)	:		
Euronet	Consulting	
	

Nom	et	fonctions	des	principaux	responsables	
Chef	de	projet	:	J.	Clifton	
Expert	Eau	et	assainissement	:	B.	Dequinze	

Descriptif	du	Projet	:	
L'évaluation	 systématique	 et	 régulière	 de	 programmes	 de	 dépenses	 a	 été	 définie	 comme	 une	
priorité	de	 la	Commission	européenne	 (CE),	 et	 ce	 afin	de	 rendre	 compte	de	 la	 gestion	des	 fonds	
attribués	et	de	promouvoir	une	culture	d'apprentissage	de	 l’expérience	dans	toute	 l'organisation.	
L’accent	mis	 sur	 l'impact	 dans	 le	 cadre	 des	 programmes	 des	 Directions	 Générales	 des	 Relations	
Extérieures	 vise	 d’une	 part	 à	 favoriser	 une	 gestion	 basée	 sur	 les	 résultats	 	 et	 d'autre	 part	 à	
encourager	les	gouvernements	partenaires	à	focaliser	leurs	politiques	de	manière	optimale.	
Les	 évaluations	 pays	 sont	 gérées	 et	 coordonnées	 par	 l'Unité	 Evaluation	 (commune	 à	 l’Office	 de	
coopération	EuropeAid,	à	la	Direction	Générale	des	Relations	Extérieures	et	à	la	Direction	Générale	
du	Développement).	
Cette	évaluation	répond	à	la	nécessité	selon	laquelle	toutes	les	stratégies	pays/région/programmes	
doivent	être	régulièrement	évaluées.	
	
L’évaluation	devra	également	présenter	un	jugement	global	sur	la	manière	dont	la	stratégie,	
les	 programmes	 et	 les	 projets	 de	 la	 Commission	 ont	 pu	 ou	 non	 contribuer	 au	 progrès	 vers	 les	
objectifs	du	pays.	
Les	évaluateurs	devront	porter	un	jugement	sur	:	

•	les	aspects	de	pertinence,	de	cohérence	et	de	complémentarité	de	la	stratégie	de	
coopération	de	la	Commission	avec	l’Angola	pour	la	période	2002-2007	;	
•	la	correspondance	entre	la	stratégie	et	la	mise	en	œuvre	de	la	coopération	au	cours	de	
la	même	période	;	
•	la	mise	en	œuvre	de	la	coopération	de	la	Commission,	en	mettant	particulièrement	
l’accent	sur	l’efficacité	et	l’efficience	pour	la	période	2002-2007,	et	sur	les	effets	
attendus	de	la	coopération	pour	le	cycle	de	programmation	en	cours	(2008-2013).	
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Descriptif	des	services	fournis	par	notre	personnel	:	
o Recherche	et	analyse	des	informations	contenues	dans	la	base	de	données	CRIS	
o Analyse	des	programmes	indicatifs	nationaux	et	des	documents	de	stratégie	pays	
o Analyse	sectorielle	détaillée	
o Participation	à	la	définition	des	questions	évaluatives	
o Séances	de	restitution	à	l’Unité	Evaluation	de	la	CE	
Nom	du	Consultant	:	VSi	Planning	


